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Secrétariat général – D.R.R.H. 

 

La réforme de la formation initiale des professeurs et des conseillers 
principaux d'éducation en Inspé 
 
La réforme de la formation et du recrutement des professeurs et des conseillers principaux 
d’éducation (CPE) résulte d’une double volonté de :  
-  renforcement de la dimension professionnelle des concours ; 
-  mise en place d’un continuum de formation qui débute au moment du master métiers de 
l’enseignement, de l’éducation et de la formation (Meef), se poursuit pendant la formation initiale, 
puis avec la formation continue des professeurs et CPE. 
Cela s’est traduit par : 

- L’élaboration d’un cadre de référence pour les concours.  
- La transformation des maquettes de master MEEF, qui s’articuleront avec le schéma 

directeur de la formation continue déployé par le ministère. 
- Le positionnement du concours en fin de deuxième année de master, à compter de la 

session 2022.  
Dans ce contexte, au cours du master, la formation peut être organisée en alternance donnant lieu 
à un contrat de travail.  
Point d’attention : les étudiants qui ne réalisent pas une alternance, suivent une ou des périodes de 
stage pour une durée de dix-huit semaines. 
 

Statut et mission du contractuel alternant 
 
L’alternant est un étudiant, qui bénéficie d’un contrat de travail de 12 mois consécutifs. Cette 
expérience professionnelle est pleinement intégrée au cursus de formation de l’étudiant. 
Lorsqu’il intervient en école ou en établissement, l’alternant est en situation de responsabilité 
devant élèves. 
 

Modalités de l’alternance 
 
L’alternant effectue l’équivalent d’un tiers temps, par rapport aux obligations de service des 
professeurs du 1er et du 2nd degré et des CPE.  
Le contrat comporte douze mois consécutifs. 
Dans l’académie de Normandie, l’alternance est placée : 

- Pour les étudiants entrés en M1 en 2020 : aux semestres 3 et 4, 
- Pour les étudiants entrés en M1 à compter de la rentrée 2021 : aux semestres 2 et 3. 

En Normandie, le temps de service de l’alternant s’organise de façon filée (ex : 3 demi-journées par 
semaine sur la durée du contrat hors temps des congés scolaires).  
 

Quelle rémunération ? 
 
L’alternant bénéficie d’une rémunération mensuelle brute de 865 € à laquelle est ajoutée une 
fraction de l’indemnité de suivi et d’accompagnement des élèves dans le premier degré (Isaé), de 
l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves (Isoé) ou de l’indemnité forfaitaire allouée aux CPE 
dans le second degré, déterminée au prorata de leur temps effectif de service. 
Cette rémunération est compatible avec l’attribution des bourses sur critères sociaux de 
l’enseignement supérieur dans les conditions de droit commun. 
L’alternant recruté par l’académie dont relève la structure d’accueil ne pourra pas prétendre à la 
prise en charge de ses frais de déplacement (cf. décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 - définition de 
la résidence administrative). 

DISPOSITIF DE RECRUTEMENT DE 
PROFESSEUR (1er et 2nd degré) ET 
CPE CONTRACTUEL ALTERNANT 

Etudiants inscrits en M1 en 2021-2022 
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Quel accompagnement ? 
 
L’étudiant contractuel alternant bénéficie d’un tutorat mixte, assuré conjointement par un tuteur 
désigné, dans la mesure du possible, au sein de la structure d’accueil et par un membre de l’équipe 
enseignante de l’Inspé. Le tuteur de terrain est donc au plus près de l’alternant pour le guider dans 
sa pratique. Les deux tuteurs participent à la formation de l’alternant et rendent un avis au titre de 
l’évaluation de cette période d’alternance. 
 

Quels engagements ? 
 
En devenant contractuel alternant, l’étudiant s’engage à suivre sa formation universitaire, à se 
présenter aux épreuves du diplôme préparé et à exercer les missions qui lui seront confiées dans 
l’établissement où il sera affecté. 
L’étudiant pourra par la suite accéder dans les conditions de droit commun à un corps enseignant 
par la voie des concours externes de recrutement. 
 

Vous êtes intéressé ? 
 
Si vous remplissez les conditions et que vous souhaitez être recruté, vous devez compléter le 
dossier de candidature, qui devra être accompagné d’une lettre de motivation détaillant votre 
projet. 
Vous veillerez à ce qu’il soit intégralement complété et y joindrez les pièces suivantes : 

− attestation d’inscription à l’université pour 2021-2022, 
− relevés de note de la troisième année de licence, 
− photocopie de la carte d’identité, 
− photocopie de la carte Vitale, 
− le cas échéant : notification de bourse 2021-2022, 
− la copie des diplômes, 
− le cas échéant : reconnaissance de travailleur handicapé. 

 
Le dossier et ses pièces jointes doivent être transmis par courriel au service de scolarité de votre 
INSPE de rattachement. 

INSPE DE CAEN : inspe.scolarite@unicaen.fr 
INSPE DE ROUEN LE HAVRE : 

1er degré : srac1-inspe@univ-rouen.fr 
2nd degré : srac2-inspe@univ-rouen.fr 

 
L’université émettra un avis sur votre candidature, en fonction de votre projet et de vos résultats 
universitaires, et la transmettra au rectorat.  
Le Rectorat étant votre employeur, votre dossier sera ensuite étudié au niveau académique, par les 
corps d’inspection. 
Après étude de votre dossier, vous pourrez être convoqué à un entretien de recrutement et, en 
fonction des postes disponibles, une proposition d’affectation pourra vous être communiquée.  
Dans la mesure du possible les affectations seront proposées en proximité des centres 
universitaires. 
 
Calendrier : 
Candidatures : du 4 au 17 Octobre 2021 
Entretiens de recrutement : à partir du 8 Novembre 2021 
Annonce des résultats de la campagne de recrutement : à compter du 23 Novembre 2021 
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ETAT DES LIEUX DES SUPPORTS OUVERTS AU RECRUTEMENT  
PAR DISCIPLINE ET PAR DEPARTEMENT D’EXERCICE 

 
 
 
 
  CALVADOS EURE MANCHE ORNE SEINE-MARITIME 
MEEF3 ENCADREMENT EDUCATIF           
CPE 2 2     3 
MEEF2 SECOND DEGRE           
ANGLAIS 3 3 2   3 
ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH         1 
ECO-GEST.OPTION COMPTA. ET FINANCE   1       
EDUCATION MUSICALE   4     2 
EPS 1 1     4 
ALLEMAND 1         
ESPAGNOL 3 8 1   4 
HISTOIRE-GEOGRAPHIE 2 3   1 4 
LETTRES MODERNES 4 3     4 
MATHEMATIQUES 2 3     2 
SES 1         
SVT   1     3 
SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 1 4     6 
MEEF 1 1ER DEGRE           
  14 13 11 9 30 
TOTAUX 34 46 14 10 66 
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SCHEMA ORGANISATION DU MASTER MEEF 

Pour les étudiants entrés en M1 en 2020 
Pour les étudiants entrés en M1 en 2021 

 
 

2020-2021 
Année de mise en 

œuvre de la 
réforme 

Licence 3 
 

Master 1 MEEF 
+ Stage de 6 semaines 

 
Candidature en Master Meef 

 

Dernier concours possible à l’issue du M1 
 

              Non admission                                     Admission 

 
2021-2022  

 
Master 1 MEEF 

+ Stage de 6 semaines 

 

 
 

Master 2 MEEF 
 

Alternance ou Stage S3  
 

 
 

Enseignant 
Stagiaire FSTG 

 
Titularisation en fin 

d’année 
 

Alternance ou Stage S2  
 

Alternance ou Stage S4       
 

Concours 
 

2022-2023 Master 2 MEEF 
 

Alternance ou Stage S3  

Enseignant stagiaire T0 
 

Titularisation en fin d’année 

 
 
 
 

 

 
Concours 

2023-2024 Enseignant stagiaire T0 
 
Titularisation en fin d’année 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etudiants stagiaires non contractuels :  
Convention de stage de Pratique accompagnée 
18 semaines incluant la période de 6 semaines en M1 
 
 
 
 

FSTG :         DERNIERE ANNEE en 2021-2022 
Fonctionnaires stagiaires placés en responsabilité 
9h (50% temps de service) : inscrits en M2 MEEF 
après la réussite conjointe du M1 et du concours ou 
en parcours adapté quand ils sont déjà titulaires ou 
dispensés du M2. 
18h (temps plein) : lauréats déjà titulaires ou 
dispensés de M2 ayant une expérience significative 
d’enseignement ou d’éducation. 

Etudiants alternants contractuels :  
Contrat de travail / Etudiants placé en responsabilité 
Contrat de travail de 12 mois consécutifs (qui peut porter sur 
deux établissements distincts) 
1/3 de l’obligation de service annuelle 
 
Préalablement au démarrage de leur contrat, les étudiants 
effectuent un stage d’observation et de pratique accompagnée 
(SOPA) de 6 semaines au cours du M1 
 

Enseignant stagiaire T0 :  
Fonctionnaires stagiaires placés en responsabilité  
• Titulaires d’un master MEEF :  
 - avec expérience en responsabilité en milieu scolaire : parcours 
d’approfondissement (crédit de jours de formation défini par 
commission académique) 
 - sans cette expérience : parcours d’adaptation (dispositif de 
formation liée à l’alternance) 
• Titulaires d’un master autre que MEEF ou diplôme équivalent : 
parcours d’adaptation (dispositif de formation liée à l’alternance) 
• Dispensés de titres : parcours d’adaptation (dispositif de 
formation liée à l’alternance)  
• Expérience significative (1 ½ an sur 3 ans) : parcours 
d’adaptation (crédit de jours de formation défini par commission 
académique) 
• Personnels catégorie A détachés : parcours 
d’approfondissement (crédit de jours de formation défini par 
commission académique) 
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DOSSIER DE CANDIDATURE AU RECRUTEMENT DE PROFESSEUR 
ET CPE CONTRACTUEL ALTERNANT - 2021-2022  

Etudiants inscrits en M1 en 2021-2022 
 
Ce dossier sera complété par l’étudiant candidat au recrutement de professeur ou CPE contractuel 
alternant, qui le transmettra par courriel au service de scolarité de son INSPE de rattachement 
pour le : 17 Octobre (délai de rigueur)  
 

Renseignements 
Nom : 
Prénom : 
Date de naissance :    /   / 
Sexe*1:: H / F 

Lieu de naissance (+ département) :  
 
Nationalité : 

Reconnu travailleur handicapé* : OUI / NON  
Régime social : MSA ou URSSAF  
Boursier 2021-2022* : OUI / NON  
 

Adresse complète : 
 
 
Etudiant véhiculé 

Téléphone :  
Courriel :  

Cursus de formation : 
Année d’obtention de la licence :  
Licence obtenue (mention/parcours) :    
L’étudiant a-t-il suivi un parcours de 
préprofessionnalisation* 

OUI/NON 

 Contrat AED en cours* : OUI/NON 
Enseignements de préprofessionnalisation intégrés au parcours de licence* : OUI/NON 

Inscription 2021-2022 : 
Mention MEEF  
Parcours (le cas échéant)  

Vœux géographiques  
(communes, groupement de communes à titre indicatif) du plus précis au plus large 
1 ………………………………………………   4 ……………………………………………….. 
2 ………………………………………………  5 ……………………………………………….. 
3 ………………………………………………  6 ……………………………………………….. 
 
 
J’atteste que : 
− je postule à un contrat de professeur ou CPE contractuel alternant pour la rentrée 
2021-2022. 
 je m’engage à suivre ma formation universitaire et à me présenter aux épreuves du 
diplôme préparé et du concours correspondant 
 
Fait à      le …. / …. / …….. signature  
 
Dossier à transmettre par l’étudiant candidat par courriel au service scolarité de l’INSPE de 
rattachement avec les pièces demandées incluant une lettre de motivation détaillant le 
projet de l’étudiant (voir page 2). 
INSPE DE CAEN : inspe.scolarite@unicaen.fr 
INSPE DE ROUEN LE HAVRE : 
1er degré : srac1-inspe@univ-rouen.fr 
2nd degré : srac2-inspe@univ-rouen.fr 
ATTENTION : TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS TRAITÉ 

                                                           
1* Entourer la réponse correspondante 

mailto:inspe.scolarite@unicaen.fr
mailto:srac1-inspe@univ-rouen.fr
mailto:srac2-inspe@univ-rouen.fr
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Avis de l’INSPE  
� Très Favorable  
� Favorable                                    
� Défavorable  
 
Observations et motifs :   
 
A la candidature de : 
Nom : 
Prénom : 
Inscrit à l’université : 
En master MEEF Mention :    Parcours :  
Fait à :                                                                                         Signature (nom et qualité) 
Le : …. / …. / ………. 
 
Une fois complété par l’avis de l’université, le dossier est à transmettre par l’INSPE au rectorat (DPE). 

 
 

Instruction académie 
 
Décision de la commission de recrutement (dirigée par un représentant des corps 
d’inspection) : 
� Très Favorable  
� Favorable                                    
� Défavorable  
 
Observations et motifs :   
      
       
Proposition d’affectation :  
Etablissement / école :  
        
Chef d’établissement / IEN :  
        
Tuteur (compléter ultérieurement le cas échant) : 
              Nom :          Né le :  / / 
              Prénom :  
              Accord donné par le tuteur : 
 
Validation par les corps d’inspection : 
 
 
 
 
 
 


